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©  Botte  à  produits  pulvérulents  ou  liquides  et  machine  à  laver  munie  d'une  telle  boite. 
  Boîte  à  produits  pulvérulent  ou  liquide  (5)  comprenant 
au  moins  un  bac  (6)  muni  d'une  part  d'une  ouverture  de 
débordement  (8)  et  d'une  extrémité  d'injection  (14)  d'un 
conduit  d'eau  d'alimentation  (13)  montée  en  dessous  du 
niveau  de  cette  ouverture  (8)  à  proximité  du  fond  (9)  du  bac 
et  tangentiellement  à  la  paroi  latérale  de  ce  dernier,  et 
d'autre  part  d'un  siphon  (10)  dont  la  première  extrémité 
appelée  extrémité  de  communication  (11)  est  reliée  à  un 
point  bas  du  fond  (9)  du  bac  (6)  en  dessous  et  dans  l'axe  de 
l'extrémité  d'injection  (14)  et  la  deuxième  extrémité  appelée 
extrémité  de  sortie  (12)  s'ouvre  à  ('air  libre,  et  d'une 
canalisation  de  dérivation  (18)  reliant  un  point  du  conduit 
d'eau  (13)  à  un  point  de  la  branche  du  siphon  (10)  portant 
l'extrémité  de  communication  (11)  en  vue  d'obtenir  dans  ce 
siphon  (10)  deux  courants  d'eau,  un  courant  (19)  se  dirigeant 
dans  le  bac  (6)  et  un  courant  (20)  s'en  allant  par  l'extrémité  de 
sortie  (12). 



La  p résen te   invention  concerne  une  boîte  à  produits  p u l v é r u -  

lents  ou  liquides,  et  une  machine  à  laver  munie  d'une  telle  b o î t e .  

Une  machine  à  laver  le  linge  par  exemple  comprend  h a b i t u e l -  

lement  une  boîte  con tenant   un  ou  plusieurs  produits  pour  le  t r a i t e -  

ment  du  linge  tels  que  les  détergents ,   les  assouplissants,   l'eau  de  

javel  ou  du  parfum.   Ces  produits  se  présentent   soit  sous  une  f o r m e  

pulvérulente   soit  sous  une  forme  l iquide.  

Dans  un  grand  nombre  de  machines  à  laver  connues,  la  boîte  à  

produits  est  conçue  pour  une  utilisation  d'une  forme  p r é d é t e r m i n é e  

de  produit ,   soit  pulvérulent ,   soit  liquide.  Un  r e m p l a c e m e n t   d'un 

produit  pulvérulent   par  un  produit  liquide  n'est  pas  admissible  dans  

de  telles  m a c h i n e s .  

Dans  d 'autres   machines  à  laver  connues,  la  boîte  à  produits  e s t  

pourvue  en  dehors  des  bacs  fixes  à  produits  pulvérulents ,   de  un  ou 

plusieurs  bacs  amovibles  pour  produits  liquides.  Dans  de  t e l l e s  

machines,   un  changement   de  produit  pulvérulent  en  produit  l iquide  

ou  inve r sement ,   entra îne   soit  un  enlèvement   soit  une  mise  en  p l a c e  

de  ces  bacs  a m o v i b l e s .  

Ce r t a ines   machines  à  laver  connues  sont  pourvues  de  boîtes  à  

produits  pouvant   recevoir   ind i f fé remment   des  produits  p u l v é r u l e n t s  

ou  liquides.  Hab i tue l l emen t   dans  ces  boîtes,  les  moyens  d ' é v a c u a t i o n  

sont  communs  au  produit,  au  mélange  "produi t -eau"   et  à  l ' eau  

résiduelle  dans  le  bac.  L 'encrassement   de  ces  moyens  d ' é v a c u a t i o n  

peut  per tu rber   g ravement   le  fonct ionnement   de  ces  boîtes.  Dans  la  

plupart  des  cas,  ces  moyens  sont  consti tués  par  un  siphon.  L ' e n c r a s -  

sement  de  ce  siphon  ou  un  changement  de  viscosité  d'un  p rodu i t  

liquide  risque  d 'ent ra îner   une  obstruction  part iel le   ou  to ta le   de  c e  

siphon  et  par  conséquent   une  mauvaise  ou  un  arrêt  total   de  la  

distribution  du  produit  ou  de  l 'évacuation  de  l'eau  résiduelle  du  bac .  



Il en  ressort  que  dans  ces  machines  connues,  un  net toyage  manue l  

fréquent  des  siphons  de  leur  boîte  à  produits  s'impose.  A  c e t  

inconvénient  s 'ajoute  dans  cer tains   cas  une  diff icul té   d ' e n t r e t i e n  

notamment   celle  concernan t   des  siphons  fixes  et  peu  access ib les .  

La  présente  invention  ayant  pour  but  d 'éviter  les  inconvén ien t s  

rappelés  ci-dessus,   pe rmet   de  réaliser  une  boîte  à  produits,  pouvan t  

recevoir  i nd i f f é r emmen t   un  produit  liquide  ou  pulvérulent  et  as -  

surant  une  distribution  positive  des  p rodu i t s .  

L'invention  a  éga lement   pour  objet  une  boîte  à  produi ts  

pu lvé ru l en t   ou  liquide  dans  laquelle  le  siphon  d 'évacuation  e s t  

au tomat iquement   ne t toyé  à  chaque  distribution  de  produit,  et  au to -  

mat iquement   amorcé  dans  la  phase  de  distr ibution  du  p rodu i t .  

L'invention  a  éga lement   pour  objet  une  machine  à  laver  le  

linge  ou  la  vaisselle  munie  d'une  telle  boîte  à  p rodu i t s .  

Selon  l ' invention,  u n e   boîte  à  produits  ayant  des  moyens  

assurant  une  évacuat ion   du  produit  par  débordement   d'un  m é l a n g e  

"eau-produi t"   formé,  et  des  moyens  assurant   une  vidange  de  l 'eau 

résiduelle,  par  siphonage,  comprend  au  moins  un  bac  muni,  c o m m e  

moyens  d 'évacuation  du  produit  par  d é b o r d e m e n t ; d ' u n e   ouverture  de  

débordement ,   et  d'une  ex t r émi t é   d' injection  d'un  condu i t  

d 'al imentat ion  en  eau,  montée  en-dessous  du  niveau  de  ce t te   ouve r -  

ture,  à  proximité  du  fond  et  t angen t i e l l emen t   à  la  paroi  la térale ,   de  

ce  bac  et  comme  moyens  de  vidange  d'eau  résiduelle  du  bac  d 'une 

part  un  siphon  dont  la  première   ex t r émi t é   appelée  ex t rémi té   de 

c o m m u n i c a t i o n   est  re l iée   à  un  point  bas  du  fond  de  ce  bac,  en  

dessous  et  dans  le  plan  de  l'axe  de  l ' ex t rémi té   de  communicat ion ,   e t  

la  deuxième  ex t r émi t é   appelée  ex t r émi t é   de  sortie  s'ouvre  à  l 'a i r  

libre,  et  d'autre  part  une  canalisat ion  de  dérivation  reliant  un  point  

du  conduit  d'eau  en  amont  de  l ' ex t rémi té   d' injection,  à  un  point  de  la  

branche  du  siphon  por tant   l ' ex t rémi té   de  communicat ion  en  vue 

d'obtenir  deux  courants   d'eau  dans  le  siphon  l'un  se  dirigeant  dans  le 

bac  et  l 'autre  sortant   par  l ' ex t rémi té   de  ce  s iphon.  

Pour  mieux  faire  comprendre   l ' invention,  on  en  décri t   c i - a p r è s  

un  exemple  de  réal isat ion  illustré  par  des  dessins  c i -annexés  dont  



-  la  figure  1  r ep ré sen t e   une  vue  schémat ique   et  partielle  d 'une 

machine  à  laver  le  linge  munie  d'une  boîte  à  produits  réalisée  se lon 

l ' invention,  e t  

-  la  figure  2  r ep résen te   à  une  autre  échelle,   une  vue  s c h é m a -  

tique  et  par t ie l le   de  la  boîte  à  produits  de  la  machine  de  la  figure  1. 

Une  machine  à  laver  le  linge  1,  réalisée  selon  l ' invent ion  

i l lustrée  dans  la  figure  1,  comprend  une  car rosser ie   2  dans  l aque l l e  

sont  montés  au  moins  une  cuve  3,  un  tambour  à  linge  4,  et  une  bo î t e  

à  produits  5,  r ep résen tés   en  traits  discontinus.  La  boîte  à  produits  5 

comprend  (figure  2)  au  moins  un  bac  6  pouvant  recevoir  indi f -  

f é r e m m e n t   un  produit  liquide  ou  pulvérulent.   Le  bac  6  est  pourvu 

d'une  ouver ture   d ' a l imen ta t ion   en  produits  7  dans  sa  partie  supé -  

rieure,  et  d'une  ouver tu re   d 'évacuation  du  produit  par  débordement   8 

dans  sa  paroi  l a t é r a l e .  

Le  bac  6  est  a l imen té   en  eau  par  un  conduit  d'eau  13  dont  l 'une 

des  ex t r émi t é s   ou  e x t r é m i t é   d'injection  14  est  montée  dans  ce  bac  à  

une  hauteur  au  dessous  du  niveau  de  cet te   ouver ture   de  d é b o r d e m e n t  

8,  à  proximité   du  fond  9  du  bac  6  et  t a n g e n t i e l l e m e n t   à  la  paro i  

la térale   de  ce  dernier .   Quand  une  dose  de  produit  liquide  ou  pu lvé ru -  

lent  est  déposée  au  fond  9  du  bac  6,  le  courant   d'eau  sortant  à  

grande  vitesse  de  ce t t e   ex t rémi té   d'injection  14  emporte   au  fur  et  à  

mesure  le  produit,   en  fo rmant   un  mélange  "eau-produi t "   et  grâce  à  

sa  direction  t angent ie l l e   dans  le  bac  6  communique  à  ce t te   masse  de  

mélange  un  mouvement   de  rotation  favor isant   une  f lot ta t ion  d e  

produit  jusqu'à  l 'ouver ture   8  du  bac  pour  évacuer   ce  dernier  pa r  
débordement .   Durant  la  distribution  du  produit,   le  courant  d 'eau 

d 'a l imentat ion  à  t ravers   ce t te   ext rémité   d ' injection  14  est  admis  

dans  le  bac  6  jusqu'à  l 'épuisement   de  la  dose  de  produit  i n t rodu i t e ,  

de  telle  sorte  qu'il  ne  reste  dans  le  bac  que  de  l'eau  à  la  fin  de  la  

distribution  du  p rodu i t .  

Le  bac  6  comprend  une  section  t r ansversa le   polygonale  ou 

circulaire .   Pour  favoriser   le  mouvement  de  rota t ion  du  m é l a n g e  

"eau-produi t"   créé  par  l 'entrée  à  grande  vitesse  du  courant  d 'eau 

sortant   de  l ' ex t rémi té   d ' injection  4,  le  bac  6  comprend  de  p r é f é r e n c e  



une  sect ion  t ransversa le   circulaire  dans  sa  par t ie   inférieure  s e  

t r o u v a n t   au  dessous  de  l 'ouverture  d 'évacuation  8.  

Le  bac  6  est  mis  en  communica t ion   avec  l ' ex té r ieur   au  moyen 
d'un  siphon  10  dont  l'une  des  ex t rémi tés   appelée   ex t rémi té   de 

c o m m u n i c a t i o n   11  débouche   en  un  point  bas  de  la  zone  pé r iphér ique  

de  son  fond  9  et  juste  en  dessous  et  dans  l'axe  de  l ' e x t r é m i t é  

d ' in jec t ion   14  du  conduit  d'eau  d 'a l imenta t ion   13,  et  l 'autre  e x t r é m i -  

té  appe lée   ex t rémi té   de  sortie  12  s'ouvre  à  l'air  libre  à  un  niveau 

in fé r i eu r   à  celui  de  la  première   ex t rémi té   11. 

Selon  cet te   s t ruc ture ,   l'eau  sortant  à  grande  vi tesse  de  l ' ex t r é -  

mité  d ' inject ion  14  et  passant  au  dessus  de  ce t t e   ex t rémi té   de 

c o m m u n i c a t i o n   11  crée  d'une  part  une  ro ta t ion   du  mé lange  

" e a u - p r o d u i t "   contenu  dans  ce  bac  6  et  d 'autre  part   une  dépress ion 

plus  ou  moins  grande  dans  le  siphon  10.  Le  conduit   d'eau  13  qui 

a l i m e n t e   le  bac  6  comprend  une  deuxième  e x t r é m i t é   appelée  e x t r é -  

mité  de  récept ion  15  qui  reçoit ,   à  travers  un  espace  d'air  libre  16,  un 

jet  d'eau  fourni  par  une  source  non  i l lustrée  à  t ravers   une  buse 

d ' a l i m e n t a t i o n   17  et  une  é lec t rovanne   non  r e p r é s e n t é e .  

Ce  conduit  d'eau  13  est  selon  une  c a r a c t é r i s t i q u e   i m p o r t a n t e  

de  l ' invent ion  relié,  en  un  point  en  amont  de  son  e x t r é m i t é   d ' injec-  

tion  14,  à  un  point  de  la  branche  du  siphon  10  qui  porte   l ' e x t r é m i t é  

de  c o m m u n i c a t i o n   11,  par  une  canal isat ion  de  dér iva t ion   18.  E t a n t  

donné  que  ce t te   canalisat ion  de  dérivation  d'eau  18  a  un  d i a m è t r e  

in fé r i eu r   à  la  section  de  l 'ajutage  d ' ex t rémi té   d ' inject ion  14,  une 

grande  par t ie   de  l'eau  c i rculant   dans  le  conduit  d'eau  13  entre  p a r  
l ' e x t r é m i t é   d'injection  14  dans  le  bac  6,  et  une  faible  par t ie   de  l 'eau 

du  condui t   13  passe  par  la  canalisation  de  dér iva t ion   18  dans  l e  

siphon  19.  

L'eau  venant  de  la  canalisat ion  de  dérivat ion  18  entrant   dans 

le  siphon  se  divise  en  deux  courants,   un  courant  d'eau  19  est  appelé  

dans  le  bac  6  à  t ravers  l ' ex t rémi té   de  communica t ion   11  sous  l ' e f f e t  

de  la  dépression  créée  par  le  courant  d'eau  sor tant   à  grande  v i tesse  

de  l ' e x t r é m i t é   d'injection  14  devant  cet te   e x t r é m i t é   11  du  siphon,  e t  

un  couran t   d'eau  20  suit  le  siphon  10  et  s'en  va  par  l ' ex t rémi té   de 

sor t ie   12  de  ce  de rn i e r .  



Durant  l ' a l imenta t ion   en  eau  du  bac  6  par  le  conduit  d'eau  13, 

il  y  a  en  pe rmanence   dans  le  siphon  10  deux  courants  d'eau  non 

chargés  de  produits  qui  le  ne t to ient   a u t o m a t i q u e m e n t .   Quand  t o u t e  

la  dose  de  produit  contenue  dans  le  bac  6  est  chassée  par  le  c o u r a n t  

d'eau  d 'a l imenta t ion   par  débordement   à  t ravers  l 'ouverture  d ' éva -  

cuation  8,  et  que  l ' a l imentat ion  en  eau  du  bac  6  est  a r rê tée ,   l ' eau 

résiduelle  dépourvue  de  produit  ne  pouvant  pas  s 'échapper  par  c e t t e  

ouverture  8,  est  évacuée  fac i lement   par  le  siphon  10  déjà  nettoyé  e t  

propre.  Dans  le  bac  6,  les  moyens  assurant  l 'évacuation  du  p rodu i t  

sont  ainsi  distincts  des  moyens  de  vidange  d'eau  résiduelle  du  bac.  Il 

n'y  a  ni  risque  d 'obstruct ion  de  la  voie  d 'évacuation  par  d é b o r d e m e n t  

à  travers  l 'ouverture  8  et  ni  risque  d 'encrassement   et  d ' obs t ruc t ion  

de  la  voie  de  vidange  par  le  siphon  10. 

L'eau  en t rant   dans  le  siphon  10  par  la  canalisat ion  de  dé r i -  

vation  18  et  sor tant   par  l ' ex t rémi té   de  sortie  12  crée  en  p e r m a n e n c e  

durant  l 'a l imenation  en  eau  du  bac  6,  une  amorce  préalable  de  ce  

siphon  10.  Il  en  résulte  que  dès  l 'arrêt  de  l 'a l imentat ion  en  eau  du 

bac  par  le  conduit  13,  le  siphon  10  peut  fonctionner  i m m é d i a -  

temment .   Le  siphon  10  est  ainsi  amorcé  indépendamment   de  la 

hauteur  de  remplissage  du  bac  6. 

Cet te   ca rac t é r i s t ique   autorise  une  construct ion  de  la  boîte  à  

produits  5  avec  un  bac  6  muni  d'un  siphon  10  ayant  son  point  haut  21 

dépassant  le  niveau  de  l 'ouverture  de  débordement   8  du  bac  6.  Selon 

cette  s t ructure   de  la  boîte  5,  il  n'y  a  pas  de  risque  d'un  a m o r ç a g e  

inopiné  du  siphon  10  lors  du  remplissage  du  bac  6,  par  un  p rodu i t  

liquide,  et  d'une  évacuation  inopportune  du  produit  introduit   dans  c e  

bac.  En  effet   quand  le  point  haut  21  du  siphon  10  est  en  dessous  du 

niveau  de  l 'ouverture  de  débordement   8,  et  si  l'on  introduit  dans  le  

bac  6  une  dose  de  produit  liquide  qui  a t te int   l 'ouverture  8,  le  siphon 

10  est  imméd ia t emmen t   amorçé  et  la  dose  de  produit  liquide  e s t  

évacuée  inoppor tunément .   Quand  le  point  haut  21  du  siphon  10  es t  

au-dessus  du  niveau  de  l 'ouverture  de  débordement   8  et  même  si  l'on 

introduit  dans  le  bac  6  une  dose  de  produit  liquide  qui  déborde  

l 'ouverture  8,  le  siphon  10  n'est  pas  amorçé  et  la  dose  de  p rodui t  



reste  dans  le  bac  6  jusqu'au  moment  où  une  distr ibution  normale  de  

produit  a  l i eu .  

L 'ouver ture   de  débordement   8  est  formée  à  un  niveau  de  la  

paroi  l a té ra le   du  bac  6,  correspondant   au  moins  à  une  dose  m a x i m a l e  

de  produit  liquide  admise  dans  le  bac  6.  Hab i tue l l ement   ce t t e   dose  

maximale  n ' a t t e in t   pas  le  niveau  de  ce t te   ouver ture   et  le  point  h a u t  

21  du  siphon  10  peut  se  trouver  entre  le  niveau  de  ce t te   ouver ture   8 

et  celui  de  ce t t e   dose  de  produit  sans  entra îner   un  a m o r ç a g e  

innorportun  du  siphon  10  et  l 'évacuation  de  la  dose  de  p rodu i t  

i n t r o d u i t e .  

Le  fond  9  du  bac  6  a  de  p ré férence   une  forme  bombée  dans  s a  

zone  cen t ra le   dont  la  convexité  est  tournée  vers  l ' intér ieur   de  c e  

bac  6.  Ce t te   s t ruc tu re   favorise  une  répar t i t ion  de  la  dose  i n t r o d u i t e  

de  produit  vers  la  zone  périphérique  du  fond  9  où  circule  h a b i t u e l -  

lement  le  courant   d'eau  sortant  à  grande  vitesse  de  l ' e x t r é m i t é  

d'injection  t angen t i e l l e   14  du  conduit  d'eau  d 'a l imenta t ion   13,  et  s e  

forme  le  mé l ange   "eau-produi t" .   L 'évacuat ion  du  produit  d e v i e n t  

plus  e f f icace .   Dans  la  boîte  5,  la  sect ion  de  la  canal isat ion  de  

dérivation  18  est  choisie  de  manière  à  obtenir  de  p ré férence   une 

pression  de  l'eau  en t rant   dans  le  siphon  10,  l égèrement   supérieure   à  

la  dépression  c réée   dans  le  siphon  10  par  le  passage  à  grande  v i t e s s e  

du  courant  d'eau  sor tant   de  l ' ex t rémi té   d' injection  14  du  condu i t  

d'eau  13,  devant  l ' ex t rémi té   de  communica t ion   11  du  siphon  10. 

Une  disposit ion  tangent ie l le   à  la  paroi  du  bac  6,  de  l ' e x t r é m i t é  

d'injection  14  pe rmet   au  courant  d'eau  en t rant   dans  le  bac  de  f o r m e r  

fac i lement   avec  le  produit  s'y  t rouvant,   un  mélange  " e a u - p r o d u i t " ,  

et  de  créer  un  mouvement   de  rotat ion  de  ce  mélange.   Une  forme  en  

ajutage  de  l ' ex t r émi t é   d'injection  14  permet ,   d 'augmenter   s u b s t a n -  

t ie l lement   la  vi tesse  du  courant  d'eau  ent rant   dans  le  bac  6  et  de  

réaliser  ainsi  une  bonne  mise  en  vitesse  de  rotat ion  de  ce t te   m a s s e  

de  mélange  "eau-produ i t "   et  de  provoquer  une  f lo t ta t ion  du  p rodu i t  

dans  ce t te   masse,  même  si  ce  produit  est  plus  lourd  que  ce t te   eau .  

Le  courant   d'eau  19  venant  du  siphon  10  par  le  fond  9  du  bac  se  

dirige  vers  le  haut  et  tend  à  former  avec  le  courant   d'eau  sortant   de  



l ' ex t rémi té   d'injection  14  du  conduit  d'eau  13,  un  courant  d 'eau 

ascendant   qui  favorise  un  mouvement   ascendant   du  produit  et  son 

évacuat ion  par  débordement ,   à  t ravers  l 'ouverture  8  du  bac  6. 

Le  bac  6  est  maintenu  en  position  par  un  support,   dans  la  bo î t e  

à  produits  5. 

Dans  l 'exemple  illustré,  le  support  du  bac  6  est  const i tué  par  

un  bâti  22  de  la  boîte  5.  Le  bâti  22  sert  en  même  temps  de  r é c i p i e n t  

col lecteur ,qui   recueille  l'eau,  le  mélange  "eau-produi t"   ou  tout  a u t r e  

liquide  évacué  du  bac  6  et  qui  le  guide  vers  le  lieu  de  son  u t i l i s a t ion  

au t rement   dit  la  cuve  3  de  la  machine  à  laver  1  dans  l ' exemp le  

représenté   à  la  figure  1. 

La  boîte  à  produits  5  peut  avoir  un  ou  plusieurs  bacs  ayant  une 

s t ruc ture   analogue  au  bac 6  et  munis  chacun  éga lement   d'un  condu i t  

d 'a l imentat ion  en  eau  et  d'un  siphon  reliés  entre  eux  de  la  m ê m e  

manière  que  celle  des  conduits  13  et  siphon  10,  pour  obtenir  un 

fonc t ionnement   analogue  et  des  résul tats   semblables.   Dans  la  b o î t e  

à  produits  5,  les  bacs  6  peuvent  sans  risque  recevoir  et  d i s t r i bue r  

aussi  bien  des  produits  liquides  que  des  produits  pu lvé ru l en t s .  

En  effet ,   dans  un  bac  6,  le  produit  pulvérulent  ou  liquide  e s t ,  

durant  sa  distribution,  emporté   au  fur  et  à  mesure  par  un  c o u r a n t  

d'eau  renouvelé  cont inue l lement   qui  forme  un  mélange  t o u r n o y a n t ,  

et  évacué  par  débordement   à  t ravers  l 'ouverture  8.  Quand  toute  l a  

dose  de  produit  introdui te   est  chassée  du  bac  6,  l ' a l imenta t ion   en  

eau  du  bac  est  a r rê tée   et  il  ne  reste  que  dans  ce  dernier  que  de  

l'eau,  et  celle-ci  est  évacuée  sans  aucune  diff iculté  par  le  siphon  10 

qui  est  déjà  nettoyé  et  a m o r ç é .  



1.  Boîte  à  produits  ayant  des  moyens  (8,  13,  14)  assurant   une  

évacuat ion   du  produit   par  débordement   d'un  mélange  " e a u - p r o d u i t "  

formé,   et  des  moyens  (10)  assurant   une  vidange  de  l'eau  r és idue l le ,  

par  s iphonage,   c a r a c t é r i s é   en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un  b a c  

(6)  muni,  comme  moyens  d 'évacuat ion  du  produit  par  d é b o r d e m e n t ,  

d'une  ouver ture   de  débordement   (8),  et  d'une  ex t r émi t é   d ' in jec t ion  

(14)  d'un  conduit   d ' a l imenta t ion   en  eau  (13),  montée  en-dessous  du 

niveau  de  ce t t e   ouver ture   (8),  à  proximité  du  fond  (9)  et  t a n g e n t i e l -  

lement   à  la  paroi  l a té ra le ,   de  ce  bac  (6)  et  comme  moyens  de  

vidange  d'eau  résiduel le   du  bac  (6)  d'une  part  un  siphon  (10)  dont  la  

première   e x t r é m i t é   appelée  ex t r émi t é   de  communica t ion   (11)  e s t  

reliée  à  un  point  bas  du  fond  (9)  de  ce  bac,  en  dessous  et  dans  le  p lan 

de  l'axe  de  l ' ex t r émi t é   de  communica t ion   (11),  et  la  d e u x i è m e  

e x t r é m i t é   appelée   ex t r émi t é   de  sortie  (12)  s'ouvre  à  l'air  libre,  e t  

d 'autre  part   une  canal isa t ion   de  dérivation  (18)  reliant  un  point  du 

conduit   d'eau  (13)  en  amont  de  l ' ex t rémi té   d'injection  (14),  à  un  po in t  

de  la  branche  du  siphon  (10)  por tant   l ' ex t rémité   de  c o m m u n i c a t i o n  

(11)  en  vue  d 'obtenir   deux  courants   d'eau  dans  le  siphon  (10)  l'un  s e  

dir igeant   dans  le  bac  (6)  et  l 'autre  sortant   par  l ' ex t rémi té   (12)  de  c e  

s iphon.  

2.  Boîte  selon  la  revendica t ion   1,  ca rac t é r i s ée   en  ce  qu 'e l le  

comprend  dans  le  bac  (6)  une  ex t r émi t é   d'injection  d'eau  d ' a l i m e n t a -  

tion.  (14)  ayant  la  forme  d'un  a j u t a g e .  

3.  Boîte  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  2,  c a r ac t é r i s ée   en  

ce  qu'elle  comprend   un  bac  (6)  muni  d'un  fond  (9)  bombé  dans  la  z o n e  

cen t ra le   dont  la  surface  convexe  est  tournée  vers  l ' intér ieur   de  c e  

bac  (6). 

4.  Boîte  selon  la  r evendica t ion   I,  ca rac té r i sée   en  ce  que  le  bac  

(6)  comprend  une  ouver ture   de  débordement   (8),  formée  à  un  n iveau  

de  la  paroi  l a t é ra l e   de  ce  bac,  correspondant   au  moins  à  une  dose  

maximale   de  produi t   pulvérulent   ou  liquide  admise  dans  ce  bac  (6). 



5.  Boîte  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  4,  ca rac té r i sée   en 

ce  que  le  bac  (6)  comprend  un  siphon  (10)  ayant  un  point  haut  (21)  se  

t rouvant   au-dessus  du  niveau  de  l 'ouverture  de  débordement   (8)  du 

bac  (6). 

6.  Machine  à  laver,  c a r a c t é r i s é e   en  ce  qu'elle  comprend  une 

boîte  à  produits  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  5. 
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